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CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR L'OPIUM 
Poi~~ 6 de l'ordre du jour 

EXAMEN DU PROJET DE PROTOCOLE VISANT A R!l!GLEMENTER I.A. PRODUCTION, 
LE COMMERCE INTE&~ATIONAL, LE CO~~RCE DE GROS ET LvEMPLOI DE L'OPIUM 

(E/2186, annexe) 

Résolutions adopté~s. à ~itre prov,isoire 'Rar la Conférence 

ACTE FINAL 

Après la résolution 61 insérer une nouve].1..e résolution ainsi conçue : 

"La Conférence -
"Déc;~ que le mot "année" doit toujours être compris, dans le 

Protocole, co~e désignant la période de douze mois qui s'écoule entre le 

ler janvier et le 31 décembre." 

Note Les résolutions su~vantes devront €tre numérotées en conséquenc~ et 
les références aux artièles du Protocole seront mises au point par le 
Secrétariat. 
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